
mutuelle soumise aux dispositions du livre II 
du Code de la Mutualité - RNM n° 775 657 521 
53 rue de Rivoli 75038 PARIS cedex 01 
Tél. 01.44.76.68.68 - Fax 01.44.76.67.20 

NOM  
N° S.S.  
N° MMJ  
1ère échéance 01/         / 0 

Dernière échéance 01/         / 0 

N° du dossier  
Montant                  € 

Nombre de mensualités 15   10   4 

RÉSERVÉ AU SERVICE  

DOSSIER DE PRÊT 
 PRÊT D'HONNEUR 

renseigner les pages 1 et 2 

 PRÊT AUX RETRAITÉS 
renseigner la page 1 et le pavé 1 de la page 2 

A                                   le 

signature du demandeur, précédée de la mention "Lu et approuvé" (1) cocher la case correspondante 

 UN PRÊT D’HONNEUR pour me permettre de faire face à des difficultés financières passagères, résultant de : (1)  
(rubrique obligatoire )_______________________________________________________________________ 

je demande : 
 le maximum auquel je peux prétendre, soit 1 000 euros,  remboursable en  10 ou  15 mensualités (1) 
 une somme inférieure, soit __________________euros, remboursable en 10 mensualités (1) 
 Le remboursement de la première mensualité interviendra trois mois après l'accord du prêt. 

 UN PRÊT AUX RETRAITES en raison du retard intervenu dans la liquidation de ma pension, faisant suite à mon admission à la retraite à 
compter du  _______________________ .(1) 
Précisez l’indice majoré de votre dernier traitement d'activité ________________ taux de liquidation de votre pension ______________ % 
Si vous bénéficiez d’autres ressources : 
Nature _____________________________________________________________________ montant ______________________ euros. 

 Ce prêt, accordé dans la limite de 3 mensualités de la pension principale, et d’un montant maximum de 4 600 euros, est remboursable 
en 4 mensualités, le remboursement de la première mensualité devant intervenir six mois après l'accord du prêt. 

Je soussigné (e) Nom et prénom _________________________________________ adhérent de la Mutuelle du Ministère de la Justice 
depuis le _____/_____/_____ sollicite auprès de celle-ci : 

DEMANDE DE PRÊT 

ENGAGEMENT DE REMBOURSEMENT 
Si le prêt m'est accordé, j’autorise le prélèvement sur mon compte courant postal ou bancaire pour le remboursement des mensualités ; 
Je prends note que chaque mensualité prélevée sera augmentée d’une participation aux frais de gestion de 2 euros. Ces 
frais de gestion resteront dus même en cas de remboursement anticipé. 
Je m'engage : 
• à veiller à ce que mon compte soit alimenté chaque mois d'une somme suffisante pour couvrir le montant de la mensualité de 

remboursement ; 
• à aviser immédiatement le service des prêts de la M.M.J. de tout changement de domiciliation et à délivrer une nouvelle auto-

risation de prélèvement en cas de modifications apportées à mon compte courant postal ou bancaire. 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement du service de prêt d’honneur figurant en page 4 du présent dossier, et 
notamment : 
• des conditions d’ouverture des droits au Service des Prêts définies par le Programme d’action sociale de la MMJ, 
• des sanctions prévues par les articles 52 et 53 applicables en cas de non respect de mes engagements. 
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SITUATION FAMILIALE 
 DEMANDEUR 

Nom et prénom  __________________________________________  Nom de jeune fille ________________________________________  

n° de Mutuelle __________________ n° de Sécurité sociale ______________________________________________________________  

 célibataire    marié(e)     Pacs    vie maritale    divorcé(e)    veuf(ve) (1) 
Nombre d'enfants à charge ____  âges ___  ___  ___  Autres personnes à charge vivant au foyer _________________________________  

Domicile ________________________________________________________________________________________________________  

Situation administrative ____________________________________________________________________________________________  

Fonctions et lieu d'exercice  _________________________________  Tél. _____________________  Mail  ________________________  

 CONJOINT ou  PERSONNE ASSIMILEE (1) 

Nom et prénoms ________________________________________________  Nom de jeune fille  _________________________________ 
N° de Sécurité sociale  ____________________________  Mutualiste M.M.J.  Non    Oui  n°  ________________________________(1) 

Profession  ___________________________________________________________ Employeur  _________________________________  

Prêteur Objet Charges mensuelles Date de fin de crédit 
 
 
 
 
 

   

Je certifie sur l'honneur que les renseignements que je fournis sont exacts et complets. 

                        A                                   le 
 

 
(Signature du demandeur, précédée de la mention "Certifié exact") 

 je déclare n'avoir actuellement aucun crédit en cours de remboursement (prêt immobilier, crédit à la consommation, prêt voiture, crédit 
“confiance” ...) (1) 

 je procède actuellement au remboursement de crédits immobiliers, consommation, voiture ou autre, dont les caractéristiques sont les 
suivantes : (1) 

 ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

(1) cocher la case correspondante 

 RESSOURCES ET CHARGES 

REVENU MENSUEL DISPONIBLE     [(a+b) - (c+d)]                                        € 

NATURE DES RESSOURCES DEMANDEUR CONJOINT - CONCUBIN 

• Traitement mensuel net € € 

• dont Allocations familiales  € € 

• Autres ressources (pensions ...) € € 

                                                                   SOUS-TOTAL € (a) € (b) 

MONTANT TOTAL DES CHARGES     (c+d)                                     € 

NATURE DES CHARGES  

• Montant du loyer (charges comprises)                                     € (c)  

• Montant total mensuel des crédits (à détailler cf. attestation sur l’honneur)                                     € (d) 

MONTANT TOTAL DES RESSOURCES     (a+b)                                      € 



Le soussigné, au terme de l’avis ci-dessus exposé, se déclare : 
  favorable    défavorable    réservé  à l’octroi du prêt demandé (1)  

Exposé sur la situation du demandeur et l’objet de la demande 
_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________ 

 

photocopie du dernier bulletin de paye du demandeur et de son conjoint/personne assimilée 
l’autorisation de prélèvement complétée recto et verso 
deux relevés d'identité bancaire ou postal 
une enveloppe libellée aux coordonnées du correspondant ayant donné son avis. 

Pièces à joindre au dossier quel que soit le type de prêt 

 

une attestation du service gestionnaire précisant la date, même 
approximative, de la liquidation de la pension. 

Prêt aux retraités, fournir également 

Les demandes de PRÊTS D'HONNEUR doivent être soumises à l’avis du Correspondant 
de la juridiction, service ou établissement du demandeur, en cas d’empêchement du 
Correspondant, au Président de la section départementale. 

CONSTITUTION DU DOSSIER 

AVIS DU CORRESPONDANT 

A                                              le 

nom et signature du correspondant avec indication de la juridiction ou établissement 

CONTRÔLES 
 
 

RÉSERVÉ AU SERVICE 

(1) cocher la case correspondante 

 ! 



Dans le cadre de l’action sociale prévue à l'article 112 des statuts, la Mutuelle 
du Ministère de la Justice organise au profit des catégories des membres 
participants visés par son programme annuel d’action sociale, un service 
des prêts comportant prêts d'honneur, prêts aux retraités en attente de pen-
sion, prêts spéciaux liés à une situation de handicap ou de dépendance. 
Section 1 - Prêts d'honneur 
ARTICLE 11 : Tout membre participant ayant des difficultés financières de 
caractère temporaire, quelle qu'en soit la cause, peut solliciter l'attribution 
d'un prêt d'honneur, d'un montant maximum de 1000 euros, sans intérêt. 
Le plafond du prêt est porté à 2000 euros pour les membres ayant à faire 
face à des besoins résultant d’une modification de leur situation familiale ou à 
la survenance de circonstances médicales ou sociales impliquant une avance 
financière ponctuelle et immédiate. La demande doit alors être accompagnée 
de la présentation de pièces justificatives. 
ARTICLE 12 : Les demandes doivent être adressées au Secrétariat général 
de la Mutuelle et mentionner : 
- le montant du prêt sollicité ; 
- le motif de la requête ; 
- les ressources du demandeur et éventuellement celles de son conjoint ou 
de la personne assimilée justifiées par la production de la photocopie du 
dernier bulletin de paye du demandeur et éventuellement de son conjoint ; 
- les charges déjà contractées ; 
- la durée du remboursement choisie pour les demandes de prêts d'un mon-
tant égal à 1000 euros ; 
- un relevé d'identité bancaire ou postal. 
Un imprimé de demande de prêt est mis à la disposition des demandeurs. 
ARTICLE 13 : Les demandes sont obligatoirement transmises au siège de la 
mutuelle par l'intermédiaire du correspondant de la juridiction, du service ou 
de l'établissement du lieu de fonction de l'adhérent. 
Cette transmission est facultative pour les demandes émanant de retraités ou 
concernant un prêt en regard d’une situation visée à l’alinéa 2 de l’article 11. 
Le Correspondant exprime son avis, après examen du bien fondé de la re-
quête et des possibilités de remboursement. 
L'avis qu’il soit favorable, réservé ou défavorable, doit être motivé. 
Lorsque l’instruction de la demande transmise directement au siège en fait 
apparaître la nécessité, l’avis d’un correspondant peut être sollicité. 
ARTICLE 14 : Les remboursements sont effectués sur la base de 10 men-
sualités pour les prêts inférieurs à 1000 euros et de 10 ou 15 mensualités 
pour les prêts d'un montant de 1000 euros. 
Les prêts exceptionnels d’un montant de 2000 euros peuvent être rembour-
sés en 20 mensualités maximum. 
Les remboursements débutent le premier jour du troisième mois suivant celui 
de l'obtention du prêt. 
Section 2 - Prêts aux Retraités 
ARTICLE 21 : Les membres participants, lors de leur mise à la retraite, peu-
vent bénéficier, en cas de retard de la liquidation de leur pension, d'un prêt 
spécial, sans intérêt. 
Cette possibilité est également offerte aux veufs et veuves de membres parti-
cipants dans l'attente de la liquidation de leur pension de réversion. 
ARTICLE 22 : Les demandes doivent être adressées au Secrétariat général 
de la Mutuelle. Elles doivent indiquer le montant du prêt sollicité et la date 
d'admission à la retraite et comporter une attestation du service des pensions 
du Ministère de la Justice justifiant du retard de la liquidation de la pension. 
ARTICLE 23 : Ces prêts sont imputés sur les crédits disponibles à cet effet 
dans la limite du montant de trois mensualités de la pension principale sans 
pouvoir excéder 4600 euros. 
ARTICLE 24 : Les prêts aux retraités sont remboursables en quatre mensua-
lités à compter du sixième mois de l'obtention du prêt. 
ARTICLE 25 : Un imprimé de demande de prêt est mis à la disposition des 
demandeurs. 
Section 3 - Prêts liés à une situation de handicap ou de dépendance 
ARTICLE 31 : Tout membre participant confronté à une dépense importante 
liée à une situation de handicap ou de dépendance pour lui-même ou les 
membres de sa famille dont il a demandé l’inscription en qualité de membres 
bénéficiaires , peut solliciter l’attribution d’un prêt spécial sans intérêt d’un 
montant maximum de 4600 euros. 
Ce prêt est remboursable en 40 mensualités. Les remboursements débutent 
le premier jour du troisième mois suivant celui de l'obtention du prêt. 
ARTICLE 32 : Les demandes doivent être adressées au Secrétariat général 
de la Mutuelle et mentionner : 
- le montant du prêt sollicité ; 
- le motif de la requête ; 
- les ressources du demandeur et éventuellement celles de son conjoint ou 
de la personne assimilée justifiées par la production de la photocopie du 

Règlement du service des prêts d’honneur 

dernier bulletin de paye du demandeur et éventuellement de son conjoint ; 
- les charges déjà contractées ; 
- un relevé d'identité bancaire ou postal. 
Les demandes devront être accompagnées de l’ensemble des pièces justifi-
catives nécessaires à l’appréciation des conséquences 
financières de la situation de handicap ou de dépendance. 
Un imprimé de demande de prêt est mis à la disposition des demandeurs. 
Section 4 - Gestion du service 
ARTICLE 41 : Le service de prêt d’honneur est administré par le conseil 
d'administration de la M.M.J. ou le Bureau National, constitué en commission 
de gestion qui se prononce discrétionnairement sur la demande. 
La commission de gestion se réunit régulièrement et chaque fois qu'elle est 
convoquée par le Président. 
Ses décisions sont immédiatement portées à la connaissance du demandeur 
et du correspondant. 
ARTICLE 42 : Une demande de prélèvement est incluse dans le dossier de 
demande de prêt. Le demandeur doit la compléter, la signer et la retourner, 
accompagnée d'une « autorisation de prélèvement », correspondant aux 
mensualités de remboursement. 
Le prêt n'est versé qu'après exécution de ces obligations. 
L'autorisation de prélèvement est adressée par les soins du service de prêts 
à la Banque ou au Centre de Chèques Postaux du bénéficiaire du prêt. 
En cas de changement de domiciliation, il doit en aviser immédiatement le 
service des prêts de la Mutuelle qui effectue les démarches nécessaires 
auprès de sa nouvelle agence bancaire ou de son nouveau centre de chè-
ques postaux. 
Des frais de gestion forfaitaires d’un montant de deux euros par échéances 
initialement prévues  sont mis à la charge des membres participants bénéfi-
ciant des prêts d’honneur ou des prêts aux retraités. 
ARTICLE 43 : Une nouvelle demande de prêt ne peut être formulée 
qu'après un délai de six mois suivant soit le remboursement intégral d'un 
précédent prêt, soit une décision de rejet concernant une précédente de-
mande. 
Section 5 – Dispositions communes 
ARTICLE 51 : Le demandeur doit veiller à ce que son compte soit alimenté 
chaque mois d'une somme suffisante pour couvrir le montant de la mensuali-
té de remboursement. 
ARTICLE 52 : Tout bénéficiaire d’un prêt qui ne se conforme pas aux pres-
criptions du présent règlement ou qui n’opère les remboursements aux dates 
d’échéance prévues doit rembourser immédiatement la totalité du solde. 
Sans préjudice du recouvrement judiciaire des sommes dues, le bénéficiaire 
d’un prêt ne s’étant pas acquitté de son obligation de remboursement peut 
faire l’objet d’une mesure de suspension de l’ensemble des garanties sous-
crites auprès de la mutuelle. 
Cette suspension intervient au terme d’un délai de trente jours suivant la 
date de réception d’une lettre de mise en demeure expédiée en recomman-
dé avec avis de réception. Le membre participant est, par cette lettre, infor-
mé qu’à l’expiration d’un délai minimum de 10 jours après la date d’effet de 
la suspension, l’absence de paiement du solde du prêt est susceptible d’en-
traîner la résiliation de l’ensemble des garanties et la radiation définitive de la 
M.M.J. 
La Mutuelle peut néanmoins octroyer au membre participant un délai de 
régularisation d’une durée maximale de quatre mois. Les droits suspendus 
ne peuvent être réouverts qu’après régularisation définitive de sa situation. 
La réouverture des droits est opérée à titre rétroactif pour la période de sus-
pension dès lors que le membre participant a versé à la Mutuelle le montant 
intégral des sommes dues. Il y est procédé sans frais ni pénalité, en cas de 
paiement volontaire intervenant dans un délai de quatre mois suivant la date 
de réception de la lettre de mise en demeure ou dans celui accordé au mem-
bre participant pour la régularisation de sa situation. Dans les autres cas, la 
Mutuelle applique une pénalité forfaitaire de 50 euros qui ne peut, toutefois, 
excéder 15 % du montant des sommes initialement dues. 
Le règlement des sommes dues peut, le cas échéant, être effectué par com-
pensation avec toute créance dont le membre participant est susceptible 
d’être titulaire sur la mutuelle. 
ARTICLE 53 : En cas d’incident de paiement, en matière de remboursement 
des mensualités, la mutuelle peut appliquer des restrictions à l’octroi d’un 
nouveau prêt. 
Un adhérent ayant connu un premier incident de paiement ne pourra bénéfi-
cier d’un nouveau prêt qu’à l’expiration d’un délai de deux ans. Un adhérent 
ayant connu deux incidents de paiement ou plus ne pourra bénéficier d’un 
nouveau prêt qu’à l’expiration d’un délai de cinq ans. Un adhérent ayant fait 
l’objet d’un contentieux ne pourra bénéficier d’un nouveau prêt qu’à l’expira-
tion d’un délai de dix ans. 
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DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT -- PRÊT D’HONNEUR PRÊT D’HONNEUR  

 

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit indivi-
duel d’accès auprès du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n°80 du 1/4/80 de la Commission informatique et Libertés. 

  

 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU DÉBI- DÉSIGNATION ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE A DÉBITER 

 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

53 Rue de Rivoli – 75038 PARIS CEDEX 01 

COMPTE A DÉBITER 
Clé 

R.I.B. Codes 

N° du compte 

Date : 

Signature : 

N° NATIONAL D’ÉMETTEUR 
 

142638 

  

 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

 

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L’ÉTABLISSEMENT TENEUR DU Cte A DÉBITER 
COMPTE A DÉBITER 

Clé 
R.I.B. Codes 

N° du compte 

Date : 

Signature : 

53 Rue de Rivoli – 75038 PARIS CEDEX 01 

Prière de renvoyer les deux parties de cet imprimé au créancier, sans les séparer 
en y joignant obligatoirement un relevé d’identité bancaire (R.I.B.), postal (R.I.P.) 
ou de Caisse d’épargne (R.I.C.E.). 

J’autorise l’Établissement teneur de mon compte 
à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnées par le créancier désigné ci-dessous. En cas de 
litige sur un prélèvement je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Établissement teneur de mon compte. Je 
règlerai le différend directement avec le créancier. 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENTAUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 

Etablisst Guichet 

Etablisst Guichet 

N°SS :                                                       N°Mutuelle : 

La présente demande est valable jusqu’à annulation de ma part à notifier en temps voulu à l’organisme créancier. 



 La présente demande constitue autorisation pour la M.M.J. de faire prélever en …………………………………… mensualités sur le compte 

référencé au verso, chaque mois à compter du …………………………… jusqu'au ……………………….la somme de ……………………………* euros 

en règlement d'un prêt de ……………………………… euros qui m'a été accordé. 

Mon numéro de mutualiste est le : ……………………………………………… 

N° S.S. :  

  

Signature précédée de la mention 

"Bon pour accord" 

AAAfin d’accélérer les procédures comptables, nous vous proposons de compléter, dès la fin d’accélérer les procédures comptables, nous vous proposons de compléter, dès la fin d’accélérer les procédures comptables, nous vous proposons de compléter, dès la 
formulation de votre demande :formulation de votre demande :formulation de votre demande :   

• la demande de prélèvement des mensualités de remboursement, 
• l’autorisation de prélèvement des mensualités de remboursement, 
• ainsi que l’accord de prélèvement ci-dessus. 

Si le prêt sollicité est accordé par le Bureau, le virement des fonds s’effectuera sans autre for-
malité de votre part. 

En cas de refus, ou de modification par le Bureau du montant du prêt accordé, ce document 
vous sera restitué. 

MMJ - SERVICE DES PRÊTS 

* cette somme sera majorée de 2 euros au titre de la participation aux frais de gestion (à l’exception 
du prêt handicap-dépendance) 

Compléter également le verso SVP 


